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Prix : Nous contacter

 PRÉSENTIEL

La réglementation du transport des
marchandises dangereuses par voie aérienne

 

Ref: PR-ENV-IATA

Objectifs et compétences visés

Identifier les risques générés par les marchandises dangereuses.
Appliquer les obligations issues de la réglementation sur le transport de
marchandises dangereuses par voie aérienne selon le code International Air
Transport Association (IATA DGR). 
Identifier les missions et les responsabilités des différents acteurs impliqués
dans le transport aérien de marchandises dangereuses (expéditeur,
chargeur, transporteur, destinataire, conseiller à la sécurité).

À qui s'adresse la formation ?

Profils

Toute personne intervenant dans le transport de marchandises dangereuses par
voie aérienne (emballeurs, expéditeurs, transitaires, ...) 

Prérequis

Aucun prérequis n'est nécessaire à cette formation.



Contenu de la formation

Introduction aux risques générés par les matières dangereuses et les accidents
les impliquant.

Présentation de la réglementation encadrant le transport de marchandises
dangereuses par voie aérienne selon le code International Air Transport
Association (IATA DGR) et des obligations qui en sont issues :

Architecture du code IATA DGR
Prescriptions générales pour les expéditeurs
Limites

La classification des matières dangereuses

Liste des marchandises dangereuses
Focus sur les batteries Lithium
Classification

Le conditionnement et l'emballage

Prescriptions générales d'emballage
Instructions d'emballage
Étiquetage et marquage

Les conditions de stockage et de chargement

Les procédures de stockage et de chargement
Les incompatibilités de chargement

La déclaration de l'expéditeur et autres documents pertinents

La reconnaissance des marchandises dangereuses non déclarées

Les dispositions concernant les passagers et les membres d'équipage

Les procédures d'urgence

Mises en œuvre d'exercices pratiques permettant aux stagiaires de mettre en
application leurs connaissances sur les problématiques suivantes:



La classification des matières dangereuses
Les conditions d'emballage des matières dangereuses
Les conditions de stockage et de chargement des matières dangereuses
Les conditions d'expédition et de transport des matières dangereuses

Modalités de la formation

Modalités d'évaluation

Examen de 3h00 donnant lieu à la délivrance du certificat IATA-DGR en cas de réussite à
l'examen (note min 80/100).

Le certificat a une validité de 24 mois.

Nos plus

Formation intra sur-mesure : nous adaptons le contenu et la durée de la formation aux
catégories de marchandises dangereuses qui vous concernent

CNPP en quelques chiffres

21000
stagiaires / an  Des infrastructures

pédagogiques uniques  
+ de 500

diplômés / an  
+ de 400

intervenants

98%
de stagiaires satisfaits en

2025

Besoin d'information sur votre prochaine
formation ?

Quelle que soit votre interrogation (choix de la formation, contenu, objectifs visés,
modalités d'apprentissage, financement…), nous sommes à votre écoute. 

+33 (0)8 06 00 03 70


